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UNE LISTE DE MÉTÈQUES MILÉSIENS 

Le nom de Mi~et manque sur la ({ liste des villes où l'on cons­
tate l'existenCe de métèques l>. Je parle ici de la dernière li te, 
celle que vient de publier Michel CLERC, dans le très intéressant 
mémoire qui ser t de complément à son ouvrage bien connu sur 
L es Mhèques Athéniens. Ce mémoire a pOUl' titre: De la condi­
tion des étrangers domiciliés dans les différentes cités grecques; 
il a paru en lrois num. ros dans la Revue des Universites du Midi, 
1898, pp. 1,153 et 249. Je le cite d'après le tirage à part, où les 
articles ont réunis; la liste est à la p. 85 . 

Tout occupé d'inscriptions milésiennes (on me reproche même 
de leur donner twp de place dans la Revue de Philologie 1), j'ai 
recherché si quelque texte, inédit ou non, ne me permettrait pas 
de constater à Milet l'existence de métèques. Je crois en avoir 
trouvé un, très suffisamment probant, et je propose d'ajouter le 
nom de Milet à la liste citée plus baut. 

l 

L'inscription SUl' laquelle je me fonde est depuis longtemps 
connue. Elle a été copiée en 1845 à Palatia (Milet), par Edw. 
Falkener et publiée en 1852 pal' Henzen dans les Annali dell' 
Instituto, p. 137. Ni Le Bas, ni Rayet u'ont retrouvé la pierre il 
Palaliu, et Waddiogton ti'est conleutc de reproduire la copie de 
Falkener (Lb: BAS et WADDlNGTO , IIlSC7'iplions d'Asie Mineure, 
p. 357, nO 15ti8 bis). Depuis lors, l'inscription, ignoréeoll dédaignée. 
n'est enlrée dans aucun des rccueils clas'iques; ni Dittenbel'gel', 
au moins dans sa premièl'e éditiou, ni Charles Michel ne l'ont 
retenue au passage. Elle méritait, nous le verrons, meilleur 
accueil, étant unique en son genre. 

Voici la copie de Falkenel' : 

..•.. ~QNAPTEMI~QPOYHPAKAEQ IOI 

.. 1.. ITYTOY A. TEMI~IAIATPOI AEOY:E~EAEY 



82 B. HAUSSOULLIER. 

'AJvn[y]l[v1jç; peut-êlre lIll troisième nom était-il g ravé ur 
la ligne. 

II 

Daus qnf'lle cla, se falll-il ranger no trf' in cription? Sou quelle 
l'II briq Il e fau t- il placer ceLle liste? 

llf'nzen se bome prudcmmenl à dil'e : cc Recensentnr homines 
ex variis Asiae civilalibns orilludi cum uxoribus e t filiis ». Mais 
ce la ne nous avance guère e L la 1. 7 reste inexpliquée; il e t vl'ai 
qu'lIenzen la l'ai a il 'uivl'e d'un poiut d'interl'Ogation. 

« L is le de nom propres, dit Waddington, probablement de 
personn es qui a vaient fait des offrandes il. nn temple )J . Ma is cela 
e L pen nai ' emblabl{'. Si Minnis avai t fait une o ffrande il. un dien, 
a llraiL-e llc é té sc qllaliue r elle· même de vel O'!) y.elp'~? Puis que 
\'i ennenl faire dl' , ~VTI~ljl s m une li te de donaLeurs ? Tout au 
pIn, {' u adml'llant J'hypoLhè 'e de W addington, faudra it-il s 'at­
lend re il. lire: i\lôvio'!)fL'JÇ i\lô'limrr,u ... lmÈp 'rwvuiwv .. . ous rl'jelterons 
donc l'{'xplicatiou proposrc pal' WaLldiugton. 

Ce qui me frappe LouL d'abord, c'e t le caraclère officiel, obli­
galoire (' n quC' lque ~orle, de uoLre li le. Elle comflrend d'une par t 
ll'oi ménages avec eu fanls e t lin homme seul, de l'autre une fille. 
Dan , le I.JI'emiel' g l'oupe, il n'y a qne des é trange l's : N. d'Héraclée 
(dn Lalmos)1 e t sa femme ArLémi"ia de Séleucie (dt; SYI'ie), 
Mé>néMmo d'Ilél'acléc (du La tmo ) pt a femme Démétria d'Hé­
raclée (du Lalmos), Allligénès de Péda a c t a femme Artémi$ia 
de Pédasa. Les ll'ois ménages o nt chaclln deux fil mineur; 
pellt-êtl'e le dPI'nil'r l' Ll a-t-il tl'ois. LI' premier groupe comprend 
encore Seulhès, de Lysimacheia (en Thrace). 

Je reviendrai plu loin l:i Ul' la condition de Minnis, fille, née 
hors mal'iage, de Sotéa . 

Rarpl'Ochon , en a ttendant, notre li te d'étrangers d'une liste 
de c iLoyens reti'ouvée il. Ilion pal' Schliemann , découverte de 
nouveall pal' Ch Michel dans le Rapport où l'avait enterrée 
Rchliemanu 2 e l maintenant expo ée au g l'and jOl1l' dan le Recueil 
{l 'inscriptions grecques, sons le na 667. Tl'Ois ca trgol'ies de citoyens 
iliens y ~ont ius('J'ile : d'abord les ciloyens de lIaissance (Face A 
Lout euLièl'e e t face B, 1. 1-8. La sLèle e t malhenrensement bl'isée 
à la partie s up"rieure e t nOUl:i a vous perdu , avec l'intItulé, la 

1. Pour l'ideolificnlion dp cPlle ville et de celles qui suivent, voy. plllR loin, p. 86. 
2. lJericht über die AlIsgl'abllll llell in TI'oja im jahl'e 1890, Lei pzig, 1891, p. 30-37, 
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Notre 1 i le de Mile t es t exactemen t rédigé!' de la même manière: 
seul emen t elle ne contien t que des noms d'étl augers. La Mcla­
ration e t la même. Comme les citoyens d'llion, no ' quatre 
étrange rs ont décla ré, à Milet, tous leg ci toyens vivallt ous leur 
toi t : femm e- et fi ls minenrs l • L'un d'eux vit seuP: il a donc seu­
lement donné ' on llom , c'e t à dire son nom f.lropre , celui de son 
pèr'e et SO Il elhn ique. Les trois autr'es , mariés, ont douué leur 
llorn, ce lui de leur femme et l'ethnique du ]Jère de celle-ci, eulill 
le nom de leurs fi ls mineurs . Si leu r mère aval l vécu so us leur 
toit, le nom de celle-ci se trouverait à cô té de celui de le ll!' femme 3; 
s'ils avaient eu des filles non marié, celles-ci au 's i figureraient 

U L' la lis le. 
La liste de Milet a donc même caractère que la lisle d'Ilion. 

C'est égalellleut une li ste offici elle, rédrgée par la cité pour' les 
besoius de la cité. Q Uf! sou t alors nos étl'auger~ si ce li 'e~t des 
étranger's domic iliés, des mélèques? De quels étrangers impol'te­
t-il de connaître aussi exactement l'é lat-civil e t la famille , si ce 
u'est des métèque? 

Notre liste es t donc une liste de mélèq ues mil ésiens . 

III 

Il fa ut mainte nant expliquer la J. 5, que nous avons laissée de 
cô té . Po urquoi Miunis figure-t-elle sur une liste de mélèljue " 
Sou père, So téas, n'cs t certainemen t pas un é lranger. Le nom de 
80 téas n'es l, en effet, suivi d'aucun elhnique. D'aill eul's que 

La ville ùe Dyrue accorde ou plutôt vend le droil de ci té aux éLrangp.rs qui voudronl 
l'acquérir, à la condilion qu'ils soient libres el is.us de parenls libres. P revoyalJ t le cas 
d'une veuve, avec ou sans enfanls mineu rs, qui voudm acquérir le droit de cité, le 
décrel ou la loi exige un serment, où il sera aflirmé què le AIs (o u la f1l 1e non mariée) 
est un enfanL ltigilime, et q ue le fils n'a pas dix -sept ans (b, 1. 17-25), 

Pareillemenl, l'élranger qui vcul acquérir le droil de cité devra, s'il a un fils âgé de 
moins de dix-sept ans ou une fi ll e non mariée, affi rmer sous la foi ùu serm~nl que ses 
enfants sont légilimes et q ue le fils a moins de dix-sept aos (a, 1. 8 el suiv. ), 

1. Je traùuis a"..,~o , don l le sens propre est: impubères, par: mineu['s. Enlendez 
en elTel, cOlJlme ùnns l' insc ription de Dymé, le flIs qui n'a pas dix-sept ans révulus. A cet 
age, le li ls est lenu, à Milet comme à Dymé, de Caire sa déclaration lui- même_ 

2. Peu importe qu'il soi L célibataire, ou veuf sans enfanls, ou que sa famille ne soi l 
pas élablie à 11ilel! 

a. JI e$t à remarquer que, dans la liste des étrangers qui oo t reçu le droil de ci lé 
il ienne, Lous, à l'excéplion d'UD, sont nommés seu ls, suns mère , femme , ni enfan t. A 
côté de l'un d'eux est nommée sa mère, Mélroùora ( B, 1. 18). Mti trodora vivait proba­
blement à Ilion avec son fi ls, quand celui-ci n'était qu'un' métèque. 
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les décrets rendus pat' Pergame au lendemain de la mort 
d'Attale 111 t. Pergame 'empres e, avant l'arrivée des Romains, 
de réglet' la condi tion de plu ieurs catégories de ses habitant, 
e t ell e accorde le dt'oit de cité, en première ligne « à cenK qui 
sont portrs sur les registres des métèqu es II Toiç ciVrt<pEpOp.ivotç EV Trtiç 
TW[V] 1tC1poi[xwv ci1tO]yprt<pC1iç (1. 12-J3) . La restitution du mot ci1toyprt<prtïç 
n'est pas douteuse ; il se lit en enlier dan s le second décret, 1. 34. 

L'inscl'iption de Pel'game nous a donné le mot, l'inscription de 
Milet nOlis donne la cho c. La liste copiée par Falkener e t la 
première ':moypC1ep"Jj de mrLèques qui ait été retr01lvée . 

Falkener ne nons fomnit malheureusement aucun renseignc­
ment sllr la pierre, qlli semble complète de tous côtés. Peut-ê tre 
faisait-elle partie du mit[' d'uD édifice; peut-être aus i sur l'as ' i e 
upéri eut'f' une date éLait-elle gt'avée, celle de la déclaration de 

nos I<l étèqu es , comme en tête de cette li te milésienne de nou­
veanx citoyens, que Bayet a rapportée au Louvrn et que je (' ile 
en entier 2 

: 

'E]TC( u'rEeprtV"fJepopou 'OÀup.1t{Xou TOl) 'AptuTOT~ÀOU, ~'iÔ[E 

Éy]Évov-ro 1tOÀl-rlXt XIXT' EUEpYEul!X'J rtUTO\ < Ot > XIX( hyovo~. 
~t]OVUutOç ~1tlXpTdxou A Lv t 0 ç, ~lOVUulOÇ ~lOYuulou A"[y tOç , 
Ilu(){wv ~lOYUa{ou A'{Ytoç, ù·Ijp.·~t'ptOç Bo"JjOou 'tYLOÇ, 

5. 'A1tOÀÀWVLOÇ ~"fJP.·IjTp(OU At')(oç, 'ApZÉhç ~tOvuuliou] AY'Jl[fjÇ, 
'Epp.{lXç [A]uxtooIJ 'HPIXXÀEWT"fJÇ. 

Cette liste de nOllveallX ci toyens était très prohablement in­
scrite sur un mur. A gauche, en effet, on lit la fin de cinq lignes 
dont le reste était certainement gravé sur une pierre contiguë. On 
distin gue selliement des fragments de nom propres el deux 
ethniques au datif: 1. '2 IloÀu]pp"fJvlWt - 1. 5 'EÀWOEpVIX(WL. Ces deux 
Crétoi s avaien t-ils reçu le droi l de cité on simplemen t la proxénie? 

ous j'ignorons. On peut admettre en tout ca que Lou tes ce li les 
étaient gravées sur les mur d'un même édifice. 

Des q uatre métèques milésiens qui figurent sur notre liste, deux 
sont d'Héraclée, très probablement Héraclée du Latmos, comme 
cet 'Epp.(lXç Aux(oou qui reçoill e droit de cité sous le stépllaoéphorat 
d'Olym!->ichos. Les Cal'iens sont d'ailleurs en majorité dans cc 
groupe : deux citoyens d'Héraclée du Latmo , dooll'lll1 est marié 

1. Ma.'{ fnANKEL, die Inschri{ten von Pergamon, l, 0° 249 (= Ch. ;\IICIIEL, Recueil, 
no 518). 

2. Catal0!Jue sommaü'e des marbl'es antiques, nO 2804 = Ch . ;\11CIIEL, Recueil, 0°665. 


